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ARTICLE 2

À l’alinéa 3, après le mot :

« surveillance »,

insérer les mots : 

« , d'un représentant du personnel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objectif de renforcer le dispositif important proposé par cet
article en assurant une réelle participation du personnel à la fixation de la politique de rémunération
dans leur entreprise.

Il s'agit d'un volet de la démarche globale des auteurs de l'amendement visant à assurer la
prise  en  compte  par  le  « comité  des  rémunérations » de  l'ensemble  des  rémunérations  dans
l'entreprise et non pas seulement celles des dirigeants.


